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Je désire, être Sociétaire (1) ou Membre bienfaiteur ( 2 ) de l’Alliance Andorrano-Française

Nom: ................................................................. Prénom: ..................................

Tél / Fax :........................... :..............................................................................

Adresse: ...........................................................................................................
e-mail:............................ ...................................................................................

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint un chèque bancaire d’un montant de :..............

Je vous autorise à débiter mon compte bancaire n°..............................................................

d’un montant de : ..................................

(1) Sociétaire : montant de la cotisation pour l’ Année 2011/ 2012 – 33 euros .
(2) Membre bienfaiteur : à discrétion.

Adhérez à l’Aliança Andorrano-Francesa.....................................................................................................................

L’ école de l’ Alliance Andorrano-Française est
située au deuxième étage du Centre Culturel « La
Llacuna » du Comu d’Andorre la Vieille.
Elle est ouverte toute l’année à l’exception des va-
cances scolaires de Noël (2 semaines), de Carna-
val (1 semaine) et de Pâques (2 semaines).
Elle dispose de matériel informatique, de matériel
audio, et d’une bibliothèque.
Les cours de l’Aliança sont dispensés par des pro-
fesseurs spécialisés dans , l’enseignement / ap-
prentissage du Français Langue Etrangère,
ils enseignent à des groupes constitués de trois à

dix élèves, ils peuvent donner des cours particuliers et éventuellement se déplacer au sein des sociétés.
Chaque élève, est orienté après avoir subi un test d’évaluation initiale, vers le cours qui correspondra le
mieux à ses aptitudes à l’apprentissage du français.
Des niveaux de 1 à 6 sont mis en place dans le domaine de la compréhension lexicale, grammaticale,
orale et situationnelle.
Les niveaux 7 et 8, sont réservés à des programmes incluant des thèmes professionnels (à définir avec
les élèves), culturels,  touristiques, économiques, etc…
Le niveau 8, intègre l’actualité sociale, culturelle ou politique française et propose une pédagogie de
« projets individualisés ».
Le niveau 9, est le dernier niveau de la formation à l’Aliança Andorrano-Francesa d’Andorre, il donne
accés aux examens du DELF et du DALF que les élèves bien préparés, peuvent passer au Lycée Comte
de Foix.
Ces examens sont validés officiellement  par le Centre International d’Etudes Pédagogiques ( CIEP )
représentant l’Académie de Montpellier et dont les services sont situés à l’Ambassade de France -
Délégation à l’Enseignement - Carrer de les Canals à Andorre la Vieille.

Prix et conditions , nous consulter.

Cours de français
  Allo:  34.28.52
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Convention entre le ministère des Affaires étrangères et
européennes et la Fondation Alliance française

Bernard Kouchner a signé le 1er octobre 2010
avec Jean-Pierre de Launoit, Président de la
Fondation Alliance française, une convention trien-
nale (2011-2013) entre le Ministère des Affaires
étrangères et européennes et la Fondation Alliance
française.

La Fondation Alliance française coordonne l’action
des quelque 900 associa-
tions de droit local (dont
450 alliances convention-
nées avec le Quai d’Or-
say) qui, dans 136 pays,
sous le label « Alliance
française », proposent
des cours de français et
des manifestations cultu-
relles.
Ce réseau est le premier
partenaire de la diploma-
tie culturelle française.
Il complète, prolonge et enrichit, par son ancrage
dans les sociétés civiles étrangères, l’action de
nos 143 centres culturels publics.

La convention signée le 1er octobre 2010 s’inscrit
dans le cadre de la réforme de la politique culturelle
extérieure engagée par Bernard Kouchner.

Après le renforcement et la modernisation de notre
dispositif public, par la création de l’Institut fran-
çais, le ministre a souhaité consolider et rénover
notre partenariat avec cette grande ONG culturelle
qu’est l’Alliance française.

La convention permettra notamment de rapprocher
les identités visuelles des deux réseaux, public et
privé, de rendre leurs implantations géographiques

parfaitement complé-
mentaires, d’intensifier
les actions communes.

Elle inscrit dans la durée
le soutien du gouverne-
ment à l’Alliance fran-
çaise.
« Cette convention re-
nouvelle et approfondit
le partenariat qui nous
unit, mais aussi notre re-

lation de confiance et de respect mutuel. L’Alliance
française, cela n’est pas suffisamment connu, est
l’une des plus importantes ONG culturelle dans
le monde. Ce sont plus de 900 associations de
droit local, dont 450 ont signé une convention avec
le ministère, qui proposent, sous le label « Al-
liance française », des cours de français et des
événements culturels dans 136 pays.»

Une langue vit pleinement lorsqu’elle se partage

L’Aliança Andorrano-Francesa ( créée en 2003 ) s’est donnée pour mission,
d’assurer et de relancer dans un esprit d’échanges et de dialogues,

la diffusion de la langue et de la civilisation française dans la Principauté.

A cet effet, elle souhaite regrouper toutes les personnes qui désirent participer au développement de
la connaissance et du goût du français, ainsi que de la pensée française.

Afin d´affirmer son identité, elle organise des actions qui sont intimement liées au maillage de la langue
(aspect pédagogique) et de la création françaises (aspect culturel).

Dans cet esprit, ses objectifs prioritaires résident d´une part, dans sa volonté de travailler et de
s´ investir sans cesse dans la promotion de son école, et de ses dérivés,

comme par exemple la formation continue, et d´autre part dans la  poursuite assidue  de ses diverses
programmations culturelles, cinéma, conférences, voyages.

Enfin dans un souhait de démarche multiculturelle et plurilinguiste ,
l´Alliance privilégie toute création artistique qui pourrait lui être proposée.
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Le Processus initié à la Sorbonne en 1998 a été officiellement lancé en 1999 à Bologne pour créer un
espace de l’enseignement supérieur, avec la signature de 29 pays.
C’est ainsi que 29 ministres responsables de l’enseignement supérieur ont signé la déclaration de
Bologne dans laquelle ils s’engagent à créer un espace de l’enseignement supérieur.
Le processus s’est par la suite développé autour d’une réforme majeure qui concerne depuis 2010, 47
pays.

Chronologie,

Tous les deux ans, les ministres se rencontrent lors de conférences qui sont préparées par une
structure de suivi du processus (BFUG) :

1998 - Déclaration de la SORBONNE - Signature par La France, l’Italie, le Royaume-Uni et l’Allemagne
d’une déclaration sur l’harmonisation de la structure de l’enseignement supérieur en Europe.
1999 - Déclaration de BOLOGNE - Vingt ministres de l’enseignement supérieur s’engagent à coordon-
ner leurs politiques éducatives afin de créer d’ici 2010 L’EEES.....................................................................
2001 - Communiqué de PRAGUE - 4 nouveaux pays adhèrent au processus. La dimension sociale est
prise en compte............................................................................................................................................
2003 - Communiqué de BERLIN - Quarante pays sont concernés dont la Russie et la zone des Balkans.
Le processus de Bologne est accéléré et étendu au cycle doctoral...........................................................
2005 - Communiqué de BERGEN - 45 pays signataires. Adoption d’un cadre de référence des qualifi-
cations et des grandes lignes d’orientation pour garantir la qualité de l’enseignement supérieur.
2007 - Conférence de LONDRES - Adoption du registre européen des agences d’assurance qualité.....
L’importance de la dimension sociale de l’espace de l’enseignement supérieur est réaffirmée.
2009 - Conférence de LOUVAIN - Définition des objectifs du processus pour les 10 années à venir.......
2010 - Conférence anniversaire des 10 ans Budapest - Vienne lancement officiel de l’espace euro-
péen de l’enseignement supérieur. Objectif mobilité de 20 % des étudiants en 2020.

Lignes d’action,

Destiné à favoriser la mobilité, la lisibilité et l’attractivité de l’espace européen de l’enseignement supérieur
(EEES), le processus de Bologne se construit autour de 3 grands principes :

_. Organiser des études en 3 cycles (LMD / BA-MA-D)  _. Développer les outils de la reconnais-
sance académique et professionnelle (ECTS ; supplément au diplôme ; EQF (European
Qualifications Framework))  _. Mettre en place une démarche qualité.

Par ailleurs, le processus de Bologne, c’est aussi :
_. La mobilité
_. Une approche centrée sur l’étudiant et les compétences
_. La validation des acquis de l’expérience
_. La formation tout au long de la vie
_. Des cadres de qualifications européens et nationaux
_. L’employabilité
_. La dimension sociale
_. La promotion de la dimension européenne de l’enseignement supérieur
_. La promotion de l’attractivité de l’espace européen de l’enseignement supérieur avec les

établissements et les étudiants
_. Le rapprochement avec l’espace européen de la recherche
_. La dimension internationale

Le processus de Bologne, 10 années de changements pour améliorer

l’espace européen de l’enseignement supérieur.     En 1998, personne n’aurait pu pen-
ser que le processus de la Sorbonne-Bologne allait devenir central dans l’évolution de
l’enseignement supérieur en Europe mais aussi dans le monde. En structurant l’es-
pace européen de l’enseignement supérieur autour de principes communs tout en
respectant la diversité des contextes, le processus de Bologne a permis de nom-
breux changements.
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Pour bénéficier de ce système, l’étudiant doit être
de la nationalité d’un des pays concernés par
l’ECTS, c’est-à-dire de l’Union Européenne ou de
l’AELE, ou doit être reconnu comme ayant un statut
de réfugié ou de résident permanent........................
La plupart des pays participant au processus de
Bologne ont légalement adopté le système ECTS
comme système national........................................
Les résultats de l’étudiant sont sanctionnés par
une note locale ou nationale. Un exemple de bonne
pratique consiste à ajouter un grade ECTS, en par-
ticulier en cas de transfert de crédits.

La difficile reconnaissance professionnelle,

En théorie, tout professionnel qui détient
le diplôme requis pour exercer son mé-
tier dans son pays d’origine est consi-
déré, dans les autres pays, comme qua-
lifié pour exercer ce métier......................
Pourtant, en pratique, il convient de dis-
tinguer entre professions réglementées
quant aux qualifications et professions
non réglementées.

Système général de reconnaissance des di-
plômes,

Le système général de reconnaissance des diplô-
mes a été instauré par une directive de 1989 sur la
reconnaissance des diplômes, des certificats et
titres de l’enseignement supérieur long et complété
par une directive de 1992, toutes deux modifiées
par des directives de 2001 et 2005. Ces directives
n’établissent pas d’équivalences automatiques,
puisque l’étudiant ou travailleur migrant peut être
soumis à des mesures de compensation en cas de
différence substantielle entre les formations.

Le système général a vocation à s’appli-
quer si les conditions suivantes sont rem-
plies:............................................................

1. Avoir la nationalité d’un Etat membre de
l’UE...............................................................
2. Etre pleinement qualifié pour exercer
une profession déterminée dans l’Etat membre d’ori-
gine.

Depuis l’entrée en vigueur d’une directive en 1999,
des professions artisanales et commerciales ainsi
que certains services sont également partiellement
couverts par le système général, avec toutefois
certaines règles spécifiques....................................
Ce système a pour but de permettre aux person-
nes qualifiées pour exercer une profession dans

un Etat membre, qui veulent exercer la même pro-
fession dans un autre Etat membre (l’Etat d’ac-
cueil), d’obtenir dans cet Etat, dans la mesure où
la profession y est réglementée, la reconnaissance
de leurs qualifications...........................................
La reconnaissance vise le diplôme, certificat, titre
ou ensemble de titres qui sanctionne une forma-
tion professionnelle complète, c’est-à-dire qui per-
met d’exercer la profession en cause dans l’État
de provenance. En principe, le diplôme, certificat
ou titre, doit être reconnu comme tel.......................
Il n’y a pas une liste de diplômes susceptibles d’être
reconnus automatiquement au niveau européen,
puisque la reconnaissance opère par rapport à la
profession pour laquelle le diplôme donne accès

dans l’Etat membre d’accueil.
Par conséquent, il faut adresser une
demande de reconnaissance à l’autorité
compétente dans l’Etat membre d’accueil.
Cette autorité devra examiner individuel-
lement chaque cas. L’autorité compé-
tente de l’Etat membre d’accueil a 4 mois
pour étudier une demande de reconnais-
sance. Elle peut accepter la reconnais-

sance, la subordonner à une mesure de compen-
sation (exigence de 1 à 4 ans d’expérience pro-
fessionnelle, d’un stage d’adaptation ou de la réus-
site d’un test d’aptitude) ou la rejeter. Son rejet
devra être motivé. En cas de non reconnaissance
d’un diplôme dans un Etat membre des voies re-
cours sont ouvertes au demandeur.

Reconnaissance automatique pour certaines
professions,

7 professions réglementées sont couvertes par
des directives sectorielles: médecin (généraliste
ou spécialiste), infirmier en soins généraux, sage-
femme, vétérinaire, dentiste, pharmacien et archi-

tecte. 

Certaines professions sont régies par un
système de reconnaissance automatique
des diplômes qui leur permet de s’établir
dans un pays de l’Union à titre d’indépen-
dant comme à titre de salarié. Dans ce

cas la reconnaissance du diplôme n’est cepen-
dant obligatoire et automatique que si le deman-
deur possède un diplôme obtenu dans un État
membre et qui figure dans l’annexe de la directive
SLIM de 2001............................................................
En règle générale, un diplôme récent donnant ac-
cès à la profession dans l’État membre d’origine
sera reconnu mais, en cas de doute, il est con-
seillé de consulter l’association professionnelle
nationale.
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« Les Pratiques culturelles des EuropéensLes Pratiques culturelles des EuropéensLes Pratiques culturelles des EuropéensLes Pratiques culturelles des EuropéensLes Pratiques culturelles des Européens
à l’ère numériqueà l’ère numériqueà l’ère numériqueà l’ère numériqueà l’ère numérique, »

Les 6 activités culturelles pratiquées le plus sou-
vent par les personnes interrogées sont :

  _. Aller au cinéma (moyenne de 2,03)
  _. Aller dans une bibliothèque (moyenne de 1,67)
  _. Visiter des monuments historiques (moyenne
de 1,65)
  _. Assister à un événement sportif (moyenne de
1,64)
  _. Visiter des musées ou des galeries dans son
propre pays (moyenne de 1,4)
  _. Aller à un concert (moyenne de 1,38)

L’analyse des résultats par pays permet
de constater que, de l’ensemble des ci-
toyens européens, ce sont les Espagnols
et les Irlandais qui sont allés le plus sou-
vent au cinéma au cours des 12 derniers
mois (moyenne de 2,38 pour les premiers
et de 2,27 pour les seconds).
C’est l’inverse que l’on constate au Por-
tugal (1,65), en Finlande (1,72) et en
Grèce (1,75).
Les Finlandais sont ceux qui fréquentent
le plus souvent les bibliothèques
(moyenne de 2,91). Ils sont suivis par
les Suédois (2,59) et les Danois (2,56).
De nouveau, c’est en Grèce (1,19) que
cette moyenne est la plus faible.

Musique,
Avec quelle fréquence écoutent-ils de
la musique ?

L’analyse des données révèle qu’en gé-
néral les citoyens de l’Union euro péenne
écoutent tous les jours de la musique.
En effet, ils sont 61,3% à avoir déclaré le
faire. C’est au Danemark, en Suède et
aux Pays-Bas que cette proportion est la plus
élevée (respectivement 82,5%, 79,2% et 75,1%).

La grande majorité des personnes interrogées
(88,6%) déclarent écouter de la musique à la

radio ou à la télévision. Les cassettes, les
disques, les CD et les DVD (non connec-
tés à un ordinateur) sont également cités
par 62,3% comme des moyens employés
pour écouter de la
musique.

La majorité des citoyens Européens
(55,1%) écoutent du rock et du pop. Cette
tendance est surtout observée au Dane-
mark (69,9%), en France (69,1%) et en
Belgique (64,8%). Par contre, c’est en

Autriche, en Finlande, au Portu-
gal et en Grèce que l’on retrouve
le taux le plus bas de personnes
écoutant ce type de musique
(respectivement 43,8%, 42,9%,
36,7% et 24,6%).
Le deuxième type de musique
cité par 32,1% d’Européens est
la musique d’ambiance. C’est en
particulier en Finlande que l’on
trouve une grande majorité de
personnes (70,5%) ayant dé-
claré écouter ce type de musi-
que.
Un tiers des répondants (29,9%)
cite également la musique folk,
traditionnelle. Au Portugal, en
Grèce et en Autriche, il s’agit de
la musique la plus écoutée.
Elle concerne respectivement
65,1%, 62,5%, 44,8%, des per-
sonnes interrogées.
Notons toutefois qu’en Suède,
dans les nouveaux Länder alle-
mands et en Espagne, la musi-
que traditionnelle est le deuxième
style de musique le plus écouté
par, respectivement, 45,7%,

44,1% et 41,2% de la population.
Enfin, un tiers des citoyens de l’Union euro-
péenne (28%) écoute également de la
musique classique.
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C’est au Luxembourg (45,8%), en Suède (41,3%) et au Royaume-Uni (40,9%) que l’on observe les
taux les plus élevés.

Concerts,

Parmi les personnes qui ont assisté à des concerts au cours des 12 derniers mois (moyenne de 1,38),
50% ont assisté à un concert de musique rock/pop.
Ce taux atteint même 68,7% au Danemark et 64,3% en Espagne.

Les concerts de musique classique ont été cités par 23,9% des personnes qui ont assisté à un
concert.
C’est au Luxembourg (42,8%), en Autriche (35,9%) et au Royaume-Uni (30,1%) que l’on a le plus
tendance à assister à de tels concerts.

Les concerts de musique folk / traditionnelle viennent en troisième position (14,1%).
Les Grecs, les Portugais et les Autrichiens sont proportionnellement plus nombreux que les autres
citoyens de l’Union européenne à avoir assisté à ce type de concert au cours des 12 derniers mois
(respectivement 37%, 36,1% et 25,3% des répondants).

Lecture,
Les Européens du Nord lisent plus de livres que ceux du Sud,

A la question « Avez-vous lu des livres au cours des douze derniers mois ? », une majorité d’Euro-
péens répond par l’affirmative.
La plupart d’entre eux (44,8%) précisent qu’il s’agit de lectures en dehors du cadre du travail ou de
l’école. Pour une plus faible proportion de répondants, il s’agit de lectures éducatives non obligatoires
(14,5%). Notons qu’ils sont tout de même 42,1% à déclarer ne pas avoir lu de livre au coursdes 12
derniers mois.
L’analyse nationale permet de constater que dans la plupart des pays du nord de l’Europe, on a plus
tendance à lire que dans les autres régions, surtout pour des raisons ludiques : ils sont notamment
71,8% en Suède, 66,2% en Finlande et 63,2% au Royaume-Uni à avoir déclaré lire pour d’autres
raisons que l’école ou le travail.
Seule la Belgique fait exception puisque 58,3% déclarent ne pas avoir lu de livre au cours des 12
derniers mois.
Elle suit le Portugal où cette proportion atteint 67,3% de la population et elle précède la Grèce (54,3%)
et l’Espagne (52,7%).
Parmi les personnes ayant déclaré avoir lu au cours des 12 derniers mois pour des raisons autres que
le travail ou l’école, un tiers a lu entre 1 et 3 livres et un cinquième en a lu plus d’un par mois.

Plus de 60% des Européens lisent un magazine au moins une fois par mois,

Plus d’un tiers des citoyens de l’Union européenne (34,8%) lit des magazines une fois par semaine ou
plus souvent.
C’est surtout le cas en Finlande et au Luxem bourg où respectivement 61,5% et 51,7% de la population
a déclaré le faire.
Par contre, près de 20% des Européens ne lisent pas de magazines. C’est de nouveau en Grèce
(46,3%) et au Portugal (36,7%) que l’on retrouve proportionnellement plus de personnes ayant déclaré
ne pas le faire.

Près de la moitié des Européens lisent des journaux tous les jours,

Près d’un Européen sur deux (46%) lit des journaux 5 à 7 fois par semaine.
Le niveau le plus élevé est observé en Finlande, en Suède, en Allemagne et au Luxembourg où
respectivement 77,8%, 77,7%, 65,5% et 62,7% des citoyens ont déclaré le faire.
C’est en Grèce, en Espagne et au Portugal que ce taux est le plus bas (respectivement 20,3%, 24,8%
et 25,1%).
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C’est aussi dans ces trois pays que l’on retrouve proportionnellement plus de personnes ayant déclaré
ne jamais lire de journaux (respectivement 30,5%, 23,4% et 25,5%).

La radio et la télévision dans l’Union européenne,
Que regardent les Européens à la télévision ?
Presque tous les Européens (97,6%) regardent la télévision. Ils sont d’ailleurs 99% à posséder au
moins un téléviseur.
Parmi eux, 44,4% ont déclaré en posséder un seul, 35,3% même deux.
Les quatre types de programmes que les Européens regardent le plus sont :
  _. Le journal et les programmes d’actualité (88,9%)
  _. Les films (84,3%)
  _. Les documentaires (61,6%)
  _. Le sport (50,3%)
Par ailleurs, plus de deux tiers d’Européens regardent des cassettes vidéos ou des DVD. Un cinquième
(20%) le fait de 1 à 3 fois par mois, un autre cinquième (22,9%) le fait moins souvent.

Que préfèrent écouter les Européens à la radio ?
Près de 60% des citoyens de l’Union européenne écoutent la radio tous les jours.
Les programmes radio qu’ils préfèrent sont :
  _. La musique (86,3%)
  _. Le journal, les programmes d’actualité (52,9%)
  _. Le sport (17,4%)

L’utilisation de l’ordinateur et d’Internet dans l’Union européenne,
Plus de la moitié des Européens n’utilisent pas d’ordinateur,

Une majorité d’Européens (53,3%) n’utilise pas d’ordinateur. C’est surtout le cas en Grèce (75,3%) et
au Portugal (74,7%). Par contre, plus d’un cinquième (22,5%) l’utilise tous les jours. Ce taux atteint
même 36,7% en Suède, 36,6% au Danemark et 32,2% aux Pays-Bas.
Une plus faible proportion (14%) l’utilise plusieurs fois par semaine.
L’ordinateur est le plus fréquemment utilisé à la maison pour le loisir (moyenne de 3,411 ). Il est ensuite
utilisé en dehors de la maison pour le travail ou pour étudier (moyenne de 3,24).
Dans le premier cas, les résultats montrent que 25% des personnes l’utilisent plusieurs fois par
semaine et 15,8% tous les jours. Dans le deuxième cas, 16,1% travaillent ou étudient avec un ordina-
teur plusieurs fois par semaine et 23,8% le font même tous les jours.
On peut également souligner que 16,5% des citoyens de l’Union européenne utilisent un ordinateur à
la maison plusieurs fois par semaine, pour travailler ou pour étudier.

Un Européen sur trois surfe sur Internet,

34,5% des personnes interrogées surfent sur Internet : 13,5% le font plusieurs fois par semaine et
8,8% le font tous les jours.
Les Suédois (66,5%), les Danois (59,4%), les Néerlandais (53,8%) et les Finlandais (51,4%) sont
proportionnellement plus nombreux que les autres citoyens de l’Union européenne à utiliser Internet.
Par contre, c’est au Portugal et en Grèce qu’on retrouve le taux d’utilisation le plus bas (respectivement
14,8% et 15,1%).

Le plus souvent, les Européens utilisent Internet pour :
  _. Echanger des e-mails avec la famille, les amis ou les collègues (57,8%)
  _: Rechercher des informations sur un produit spécifique (41,5%)
  _. Travailler (40,3%)
  _. Rechercher du matériel et des documents éducatifs (37%)
  _. Rechercher des informations sur le sport ou des activités de loisir (33,2%)
  _: Préparer ou envisager des vacances en recherchant des lieux à visiter, un logement, etc. (30,8%)
Source : UNE ENQUETE EUROBAROMÈTRE REALISÉE À LA DEMANDE DE LA COMMISSION EUROPÉENNE, EUROSTAT .
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